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C. PLINIUS TRAJANO IMPERATORI                 Pline à l’empereur Trajan  

Sollemne est mihi, domine, omnia de 

quibus dubito ad te referre. Quis enim 

potest melius uel cunctationem meam 

regere uel ignorantiam instruere ? 

Cognitionibus de Christianis interfui 

numquam : ideo nescio quid et quatenus 

aut puniri soleat aut quaeri. Nec 

mediocriter haesitaui, sitne aliquod 

discrimen aetatum, an quamlibet teneri 

nihil a robustioribus differant; detur 

paenitentiae uenia, an ei, qui omnino 

Christianus fuit, desisse non prosit ; nomen 

ipsum, si flagitiis careat, an flagitia 

cohaerentia nomini puniantur. Interim, 

<in> iis qui ad me tamquam Christiani 

deferebantur, hunc sum secutus modum. 

Interrogaui ipsos an essent Christiani. 

Confitentes iterum ac tertio interrogaui 

supplicium minatus ; perseuerantes duci 

iussi. Neque enim dubitabam, 

qualecumque esset quod faterentur, 

pertinaciam certe et inflexibilem 

obstinationem debere puniri. Fuerunt alii 

similis amentiae, quos, quia ciues Romani. 

erant, adnotaui in urbem remittendos 

<esse>. 

Je me fais une religion, seigneur, de vous 
exposer tous mes scrupules ; car qui peut 
mieux, ou me déterminer, ou m'instruire ? 
Je n'ai jamais assisté à l'instruction et au 
jugement du procès d'aucun chrétien. Ainsi 
je ne sais sur quoi tombe l'information que 
l'on fait contre eux, ni jusqu'où l'on doit 
porter leur punition. J'hésite beaucoup sur 
la différence des âges. Faut-il les assujettir 
tous à la peine, sans distinguer les plus 
jeunes des plus âgés ? Doit-on pardonner à 
celui qui se repent ? ou est-il inutile de 
renoncer au christianisme quand une fois 
on l'a embrassé ? Est-ce le nom seul que 
l'on punit en eux ? ou sont-ce les crimes 
attachés à ce nom ? Cependant voici la 
règle que j'ai suivie dans les accusations 
intentées devant moi contre les chrétiens. 
Je les ai interrogés s'ils étaient chrétiens. 
Ceux qui l'ont avoué, je les ai interrogés 
une seconde et une troisième fois, et je les 
ai menacés du supplice. Quand ils ont 
persisté, je les y ai envoyés. Car, de 
quelque nature que fût ce qu'ils 
confessaient, j'ai cru que l'on ne pouvait 
manquer à punir en eux leur désobéissance 
et leur invincible opiniâtreté. Il y en a eu 
d'autres, entêtés de la même folie, que j'ai 
réservés pour envoyer à Rome, parce qu'ils 
sont citoyens romains. 

 

 

 

 



Mox ipso tractatu, ut fieri solet, 

diffundente se crimine plures species 

inciderunt. Propositus est libellus sine 

auctore multorum nomina continens. Qui 

negabant esse se Christianos aut fuisse, 

cum praeeunte me deos appellarent et 

imagini tuae, quam propter hoc iusseram 

cum simulacris numinum afferri, ture ac 

uino supplicarent, praeterea male dicerent 

Christo, quorum nihil cogi posse dicuntur 

qui sunt re uera Christiani, dimittendos 

<esse> putaui. Alii ab indice nominati 

esse se Christianos dixerunt et mox 

negauerunt[…]. <Hi> quoque omnes et 

imaginem tuam deorumque simulacra 

uenerati sunt et Christo male dixerunt. 

Affirmabant autem hanc fuisse summam 

uel culpae suae uel erroris, quod essent 

soliti stato die ante lucem conuenire, 

carmenque Christo quasi deo dicere secum 

inuicem seque sacramento non in scelus 

aliquod obstringere, sed ne furta ne 

latrocinia ne adulteria committerent, ne 

fidem fallerent, ne depositum appellati 

abnegarent. Quibus peractis morem sibi 

discedendi fuisse rursusque coeundi ad 

capiendum cibum, promiscuum tamen et 

innoxium; quod ipsum facere desisse post 

edictum meum, quo secundum mandata tua 

hetaerias esse uetueram. Quo magis 

necessarium credidi ex duabus ancillis, 

quae ministrae dicebantur, quid esset ueri, 

et per tormenta quaerere. Nihil aliud 

inueni quam superstitionem prauam et 

immodicam.  

Dans la suite, ce crime venant à se 
répandre, comme il arrive ordinairement, il 
s'en est présenté de plusieurs espèces. On 
m'a remis entre les mains un mémoire sans 
nom d'auteur, où l'on accuse d'être 
chrétiens différentes personnes qui nient de 
l'être et de l'avoir jamais été. Elles ont, en 
ma présence, et dans les termes que je leur 
prescrivais, invoqué les dieux, et offert de 
l'encens et du vin à votre image, que j'avais 
fait apporter exprès avec les statues de nos 
divinités ; elles se sont même emportées en 
imprécations contre Christ. C'est à quoi, 
dit-on, l'on ne peut jamais forcer ceux qui 
sont véritablement chrétiens. J'ai donc cru 
qu'il les fallait absoudre. D'autres, déférés 
par un dénonciateur, ont d'abord reconnu 
qu'ils étaient chrétiens ; et aussitôt après ils 
l'ont nié, déclarant que véritablement ils 
l'avaient été, mais qu'ils ont cessé de l'être, 
les uns, il y avait plus de trois ans, les 
autres depuis un plus grand nombre 
d'années ; quelques uns, depuis plus de 
vingt. Tous ces gens-là ont adoré votre 
image et les statues des dieux ; tous ont 
chargé Christ de malédictions. Ils 
assuraient que toute leur erreur ou leur 
faute avait été renfermée dans ces points : 
qu'à un jour marqué, ils s'assemblaient 
avant le lever du soleil, et chantaient tour à 
tour des vers à la louange de Christ, 
comme s'il eût été dieu ; qu'ils 
s'engageaient par serment, non à quelque 
crime, mais à ne point commettre de vol, ni 
d'adultère ; à ne point manquer à leur 
promesse ; à ne point nier un dépôt : 
qu'après cela ils avaient coutume de se 
séparer, et ensuite de se rassembler pour 
manger en commun des mets innocents ; 
qu'ils avaient cessé de le faire depuis mon 
édit, par lequel, selon vos ordres, j'avais 
défendu toutes sortes d'assemblées. Cela 
m'a fait juger d'autant plus nécessaire 
d'arracher la vérité par la force des 
tourments à deux filles esclaves qu'ils 
disaient être dans le ministère de leur 
culte ; mais je n'y ai découvert qu'une 
mauvaise superstition portée à l'excès.  



 

Ideo dilata cognitione ad consulendum te 

decucurri. Visa est enim mihi res digna 

consultatione, maxime propter 

periclitantium numerum. Multi enim omnis 

aetatis, omnis ordinis, utriusque sexus 

etiam uocantur in periculum et 

uocabuntur. Neque ciuitates tantum, sed 

uicos etiam atque agros superstitionis 

istius contagio peruagata est ; quae 

uidetur sisti et corrigi posse. Certe satis 

constat prope jam desolata templa 

coepisse celebrari, et sacra sollemnia diu 

intermissa repeti passimque uenire 

<carnem> uictimarum, cujus adhuc 

rarissimus emptor inueniebatur. Ex quo 

facile est opinari quae turba hominum 

emendari possit, si sit paenitentiae locus. 

Et, par cette raison, j'ai tout suspendu pour 
vous demander vos ordres. L'affaire m'a 
paru digne de vos réflexions, par la 
multitude de ceux qui sont enveloppés 
dans ce péril : car un très grand nombre de 
personnes de tout âge, de tout ordre, de 
tout sexe, sont et seront tous les jours 
impliquées dans cette accusation. Ce mal 
contagieux n'a pas seulement infecté les 
villes, il a gagné les villages et les 
campagnes. Je crois pourtant que l'on y 
peut remédier, et qu'il peut être arrêté. Ce 
qu'il y a de certain, c'est que les temples, 
qui étaient presque déserts, sont fréquentés, 
et que les sacrifices, longtemps négligés, 
recommencent. On vend partout des 
victimes, qui trouvaient auparavant peu 
d'acheteurs. De là, on peut juger quelle 
quantité de gens peuvent être ramenés de 
leur égarement, si l'on fait grâce au 
repentir. 

 

Traduction de Sacy,  Nisard, 1850  


